ORDONNANCE TOUCHANT LA CHAMBRE DES COMPTES (EXTRAITS)
PRISE EN 1319 PAR LE ROI PHILIPPE V LELONG AU VIVIER-EN-BRIE

Il y aura à l’avenir quatre Maîtres Clercs, dont deux seront Auditeurs des Comptes, & les deux autres Correcteurs
Il y aura deux Clercs, pour tenir les comptes

Il y aura un troisième Clerc, qui tiendra le livre que l’on nommera journal, où tout ce qui sera fait, sera registré

Il y aura de plus huit Clercs, pour corriger les écrits

Chaque samedy les Maîtres & les Clercs establis à corriger, feront rapport aux autres des écrits qu’ils auront corrigez, afin qu’ils soient enregistrez au journal

Les Seneschaux, les Baillis & les Receveurs n’employeront dans leurs comptes, que la dépense ordinaire & nécessaire

Tous les Commissaires du Royaume viendront compter
Ceux qui auront commission pour recevoir de l’argent, viendront compter dans l’année

Les Baillis & les Seneschaux satisferont à l’article precedent, tous les ans une fois, à la Chandeleur

Les Seneschaux, Baillis, Receveurs & Commissaires, dès qu’ils seront créez & establis, iront faire leur serment en la Chambre des Comptes

